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Chambre des Représentants. 

StANCE DU 3 MARS 1914. 

BUDGET DU MINISTÈRE -DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 
POUR L'EXERCICE 1914 (1). 

AlUENDE~IENTS PRÉSENTÉS PAH LE GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, le 25 février 1914. 

A 1Jl onsieur le Président de la Chambre des Représentants, à Bruxelles. 

~foNSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser deux amendements au projet de Budget 
du Département de l'industrie et du Travail pour l'exercice HH 4. 

Ensuite de ces amendements, ledit projet de Budget s'élève : 

1 ° Pour les dépenses ordinaires à • 
2° Pour les dépenses exceptionnelles à. . 

. fr. 25)976,600 • 
. 921,000 )) 

ENSEMBLE. 

Agré('Z, je vous prie, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute 
considérai ion. 

le ,1/inistre des Finances, 
M. LEVIE. 

·--------------- -----------·-·-- ··---~-· 

(4) Budget, n° 4, Vf!J. 
Rapport, n° 116. 
ámendement, n° 120. 
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NOTE 

AMENDEMEN·TS 

Première seetlon. - Dépenselii J 
ordinaire•- l 

f 

Eerde 8Cetle. - Gewone 
ult~aveu. 

CHAPITRE X. 
TRAITEMENTS DE DISPO!ltï~ILlTÉ·. 

ART. 50. - Traitements temporaires 
de disponibilité des fonctionnàires et 
employés. . fr. 12,000 » 

HOO'FDSTHK X. 
WACHTGELDEi'ó. 

AnT. 50. - Tijdelijke jaarwedden 
der ambtenaren en beambten in beschik 
baarheid. . fr. 12,000 » 

Le crédit inscrît au · projet de Budget est de 8,000 francs, comme les 
années précédentes . 

Ce crédit, quicomprend les traitements de disponibilité de tous les ser 
vices du Département, est devenu insuffisant pour faire face aux nécessités. 

. Deuidèrue section. - Dépen•es 
esèeptlonnelles .. 

CHA,PITRE XJt 
SER VWES DIVER~. 

AnT. 56 (no11veau). -- Exposition 
universelle et internationale de Gand en 
191 :J. -- Frais de fonctionnement du 
Commissariat général du Gouverne 
ment . fr. 20,000 )> 

Tweede fileetle. - Ultzonde.-llJke 
ulCgaweu. 

HOOFDSTUK XII. 
VERSCHII.LEXDE DIENSTEN. 

Ain. 5(5 (nieuw). - Algemeenc 
Wcreldtcntoo11stclli11g van Gent in 
1.913. - Kosten. wegens de werkzaam 
lieden van het Algemeen Conmüssal"Ïaat 
der Hegeering . . fr. 20,000 » 

Nonobstant toutes les diligences faites, il a été impossible a11 Commissariat 
Général du Gouvernement près I'Exposition de Ganù de terminer, avant 
le 1 or janvier 1191/i,, les travaux qui lui incombent en vertu de sa mission, 
notamment l'impression du palmarès, la confection des diplômes, l'envoi de 
ces documents et d'autres besognes accessoires. Toutes ces opérations devront 
être continuées pendant u 11e bonne partie de l'année 1914. 

Le crédit demandé est destiné au paiement des frais divers : personnel, 
loyer el entretien des locaux, fournitures de bureau, eau, gaz, électricité, etc. 

Une somme au moins équivalente restera sans emploi sur le crédit de 
362,000 francs allouée au Budget. de 19,J 3. 


